
   Textes officiels  

9 rue du Clon 

Téléphone : 02 41 24 18 80 
Télécopie : 02 41 24 18 99 

 

 
Messagerie :  

documentation@cdg49.fr 

 

Mars 
2009 

Dans ce numéro : 

Textes officiels 1 

Jurisprudence  4 

Réponses ministérielles 7 

Informations générales 9 

Info retraites  9 

  

Sommaire : 
 
Eléments de rémunération 

 
Transfert CNFPT-CDG 

 
Concours d’attaché 

 
Communication CAP EMPLOI 

 
 

Centre de Gestion  
FPT 49 

CDG INFO  

Part forfaitaire de l’allocation de vétérance  

Arrêté du 31 décembre 2008  (JO,  12 février 2009) 

L’arrêté du 31 dé-
cembre 2008 fixant le 
montant de la part 
forfaitaire de l’alloca-
tion de vétérance et 
pris en application de 
l’article 12 de la Loi 
n° 96-370 du 3 mai 

1996 relative au dé-
veloppement du vo-
lontariat dans les 
corps de sapeurs-
pompiers détermine 
le montant annuel de 
la part forfaitaire de 
l’allocation de vété-

rance à 322 € 10. 
Cet arrêté prend effet 
au 1er octobre 2008.  

Sapeurs-pompiers volontaires 
Arrêté du 31 décembre 2008  (JO, 11 février 2009) 

Le taux de la vacation 
horaire de base al-
louée aux officiers, 
sous-officiers, capo-
raux et sapeurs-
pompiers volontaires 
est fixé de la manière 
suivante : 

- officiers 10,52 € 
- sous-officiers 8,48 € 
- caporaux  7,52 € 
- sapeurs 7 € 
  
L’arrêté du 23 juin 
2008 fixant le taux de 

la vacation horaire de 
base des sapeurs-
pompiers volontaires 
est abrogé. 
Cet arrêté prend effet 
au 1er octobre 2008. 
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Indemnités pour le gardiennage des églises commu-
nales 
Circulaire n°  NOR INT/D/09/00016/C du 27 janvier 2009 

Le plafond indemni-
taire pour le gardien-
nage des églises 
communales est de 
468,15 € pour un gar-
dien résidant dans la 
commune où se 
trouve l’édifice du 
culte et de 118,02 €  

pour un gardien ne 
résidant pas dans la 
commune et visitant 
l’église à des pério-
des rapprochées. 
Ces sommes étant 
des plafonds, les 
conseils municipaux 
peuvent revaloriser à 

leur gré et dans cette 
limite les indemnités 
actuellement infé-
rieures à ceux-ci. 

Transfert de missions et de ressources CNFPT-CDG  

Décret  n°2009-129  du 6 février 2009 (JO,  08  février 2009) 

Le Décret n° 2009-129 
du 6 février 2009 ap-
prouve la convention 
type prévue à l’article  
22-1 de la Loi du 26 
janvier 1984 que doi-
vent passer le CNFPT 
et les Centres De Ges-

tion pour les transferts 
des concours et d’un 
certain nombre de mis-
sions liées à l’emploi 
territorial. 
L’entrée en vigueur 
des transferts est pré-

vue au plus tard le 1er 
janvier 2010. 

Les concours d’attaché « relookés » / Réforme 

Le dernier Conseil Su-
périeur de la Fonction 
Publique Territoriale a 
adopté à l’unanimité un 
projet de Décret consis-
tant à professionnaliser 
au maximum la nature 
des épreuves et à alléger 
le nombre d’épreuves 
des concours. 
Les épreuves de culture 
générale porteront sur le 
milieu territorial et les 
problèmes des collecti-
vités. 
Les épreuves de syn-
thèse sur dossier tou-

chant un domaine pro-
fessionnel sont générali-
sées et les épreuves ora-
les d’entretien sont clai-
rement ciblées sur des 
mises en situation pro-
fessionnelle. 
Une phase écrite d’ad-
missibilité est systéma-
tiquement prévue, qui 
consiste en la rédaction 
d’une note. En externe, 
une épreuve complé-
mentaire de « culture 
générale portant sur le 
milieu territorial et les 
problèmes des collecti-

vités» est prévue. 
Au niveau de l’admis-
sion, chaque concours 
comprend un entretien . 
Cet oral est complété 
par une épreuve, obliga-
toire ou non, de langue 
vivante. 
Cette réforme doit 
concerner les concours 
organisés à compter de 
la date du transfert ef-
fectif des missions du 
CNFPT au CDG (soit le 
1er janvier 2010 au plus 
tard). 



 

 

 

 

 

 

Communication de CAP EMPLOI 
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La Loi du 11 février 
2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la 
participation et la ci-
toyenneté des person-
nes handicapées réaf-
firme l’obligation 
d’emploi de travailleurs 
handicapés dans les 
trois fonctions publi-
ques. 
Créé depuis le 1er jan-
vier 2006, le Fonds 
pour l’Insertion des 
Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publi-
que (FIPHFP) vise à 
favoriser l’insertion 
professionnelle des per-
sonnes handicapées au 
sein des fonctions pu-
bliques d’Etat, Territo-
riale et Hospitalière. Le 
fonds collecte les 
contributions des éta-
blissements publics qui 
ne satisfont pas à l’o-
bligation d’emploi de 6 
% de travailleurs han-
dicapés et assimilés, et 
finance en contrepartie 
des aides en faveur de 
l’insertion et du main-
tien dans l’emploi de ce 
public. 
Interlocuteur privilégié 
des entreprises privées 
depuis de nombreuses 
années sur les ques-
tions relatives à l’inser-
tion de personnes han-
dicapées (convention 
ETAT/ AGEFIPH), le 
réseau Cap Emploi ré-

pond à une mission de 
service public. Nous 
avons pour mission 
d’accompagner vers 
l’insertion profession-
nelle, les personnes bé-
néficiaires de la Loi du 
11 février 2005, recon-
nues travailleurs handi-
capés. 
Mandatée depuis juillet 
2008 par le FIPHFP, 
Cap Emploi Maine et 
Loire peut vous aider à 
réfléchir sur une politi-
que d’emploi de tra-
vailleurs handicapés au 
sein de vos établisse-
ments publics. 
Nos missions sont ré-
alisées en partenariat 
avec Pôle Emploi (né 
de la fusion ANPE-
U N E D I C ) ,  l a 
MDPH/CDAPH (ex 
COTOREP), les Servi-
ces de la Médecine du 
Travail et le dispositif 
expert. 
Nos missions sont as-
surées gratuitement. 
Vous souhaitez : 
⇒ Être sensibilisés à 

l’emploi des per-
sonnes handica-
pées, 

⇒ Être conseillés 
sur les aides liées 
à l’embauche, 

⇒ Être informés sur 
les modalités de 
recrutement, 

⇒ Être aidés dans 
les démarches 
administratives et 
techniques liées à 
l’intégration de 
ce public.   

 
Cap Emploi Maine et 
Loire : 
 
⇒ A une connais-

sance approfon-
die du public tra-
vailleur handica-
pé par un suivi 
personnalisé et 
individualisé, 

⇒ Est spécialiste sur 
le champ du han-
dicap et de l’in-
sertion profes-
sionnelle, 

⇒ Maîtrise l’offre 
de service des 
p a r t e n a i r e s 
(SAMETH, Ex-
perts…), 

 
et  vous propose une 
écoute attentive pour 
vous soumettre des 
candidatures. 
 
Pour en savoir plus, 
contactez-nous et pre-
nez rendez-vous avec 
l’un de nos conseillers 
sur votre bassin d’em-
ploi (Cap Emploi 
Maine et Loire 02 41 
22 95 90 secréta-
riat@cap-emploi49.fr). 
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Véhicule administratif  et responsabilité du fonction-
naire  
Conseil d’Etat 8 août 2008 requête n°297044 

En se détournant du trajet 
normal pour des raisons 
autres que l’intérêt du 
service, l’agent doit être 
considéré comme ayant 
utilisé le véhicule à des 
fins personnelles. 
Par conséquent, l’acci-
dent survenu lors de ce 
détour constitue une faute 
personnelle. 

Le Conseil  d’Etat 
confirme l’arrêt rendu par 
la Cour Administrative 
d’appel qui estimait que 
la modification du trajet 
répondait à des fins per-
sonnelles et que la faute 
ainsi commise par le gen-
darme auxiliaire en se 
détournant de l’objet de 
sa mission constituait une 

faute personnelle et que 
l’Etat était fondé à récla-
mer à l’intéressé le rem-
boursement des sommes 
versées.  

 

 

 Jurisprudence 

Droit à communication du dossier / procédure discipli-
naire 
Conseil d’Etat 1er décembre 2008 requête n°312471 

Par un courrier du 19 août 
2004, le maire d’une 
commune a infligé à un 
agent territorial non titu-
laire un avertissement et 
l’a invité à prendre 
connaissance  de son dos-
sier individuel  avant le 
30 août 2004. 
Selon le Décret du 15 
février 1988 « l’agent non 
titulaire à l’encontre du-
quel une procédure disci-
plinaire est engagée, a 

droit à la communication 
de l’intégralité de son 
dossier individuel et de 
tous les documents an-
nexes et à l’assistance de 
défenseurs de son choix. 
L’autorité territoriale doit 
informer l’intéressé de 
son droit à communica-
tion du dossier ». 
L’agent n’a été informé 
de son droit à la commu-
nication de son dossier 
que par le courrier pro-

nonçant l’avertissement. 
Or, l’information de l’a-
gent de son droit à com-
munication de son dossier 
doit intervenir préalable-
ment au prononcé de la 
sanction et en temps utile 
pour que ce droit puisse 
s’exercer. 
Ainsi, la sanction liti-
gieuse a été prise à la 
suite d’une procédure 
irrégulière et doit être 
annulée. 
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Mutation dans l’intérêt du service 
Conseil d’Etat  3 décembre 2008  requête n°303603 

En l’espèce, le Ministre 
de la Défense a pris une 
mesure de mutation dans 
l’intérêt du service à l’é-
gard d’un militaire en 
raison de ses méthodes 
de commandement et à la 
suite de conflits relation-
nels l’ayant opposé à une 
partie de son encadre-

ment. 
Le Ministre pouvait léga-
lement prendre en 
compte cette situation 
imputable au comporte-
ment de l’intéressé. 
Compte tenu de la situa-
tion de tension existant 
dans l’unité commandée, 
la mutation ne constitue 

pas une mesure discipli-
naire déguisée. 
Aucune règle, ni aucun 
principe ne subordonne le 
prononcé d’une mutation 
dans l’intérêt du service 
au respect d’un temps 
minimum de maintien 
dans un poste de com-
mandement. 

 

 

 

 

Discipline/ refus de suivre une formation 
Cour Administrative de Nancy n° 07NC01270  8 janvier 2009 

Le fait pour un agent de 
refuser de participer à 
une formation nécessaire 
à l’exécution de ses mis-
sions et de ne pas effec-
tuer les tâches qui lui 
sont confiées en relation 
avec cette formation 
constitue, aux termes de 
l’article 28 de la Loi 
n°83-634 du 13 juillet 
1983, une faute profes-
sionnelle pouvant faire 
l’objet d’une sanction 
disciplinaire. 
En l’espèce, un ouvrier 
professionnel stagiaire, a 
été sanctionné par un 
blâme pour avoir refusé 
de procéder au nettoyage 
des parties communes 

d’une maison de retraite 
au motif qu’il n’était pas 
en mesure d’utiliser la 
machine destinée à cet 
usage, faute de formation 
adéquate. 
Une démonstration à l’u-
tilisation de cette ma-
chine avait pourtant été 
organisée mais l’agent 
avait refusé d’y participer 
aux motifs qu’il n’avait 
pas à obéir à la responsa-
ble chargée de cette for-
mation et qu’il était dans 
l’impossibilité de partici-
per à ladite formation en 
raison de sa charge de 
travail. 
Son supérieur hiérarchi-

que immédiat lui avait 
pourtant demandé de se 
prêter à cet exercie, de 
plus il ne ressort pas des 
pièces du dossier qu’il 
était dans l’impossibilité 
de participer à cette for-
mation en raison de sa 
charge de travail. 
Le comportement de l’a-
gent constitue donc une 
faute de nature à justifier 
une sanction disciplinaire 
(le blâme en l’espèce). 



Prolongation du stage / Titularisation 
Cour Administrative de Marseilles n°05MA00512  29 janvier 2008. 
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L’autorité locale dé-
cide de prolonger de 
six mois la durée du 
stage afin de permet-
tre au stagiaire de dé-
montrer qu’il avait les 
qualités requises pour 
devenir gardien de 
police municipale. 
Durant les six mois 
de cette prolongation, 
le seul reproche pou-

vant être opposé à 
l’agent réside dans un 
retard supplémen-
taire. 
Le comportement de 
ce stagiaire s’étant 
sensiblement amélio-
ré durant le stage 
complémentaire, la 
collectivité aurait dû 
procéder à sa titulari-
sation à l’issue du 

stage. 

 

 

 

 

 

 

Protection fonctionnelle 
Cour Administrative de Paris n°07PA05107  17 novembre 2008. 

Monsieur X a été vic-
time d’agressions 
pendant son service 
et l’auteur des faits a 
été condamné au 
paiement d’une cer-
taine somme au titre 
de la réparation du 
préjudice corporel. 
La commission d’in-
demnisation des victi-
mes d’infraction a 
mis cette somme à la 
charge du Fonds de 
Garantie des victimes 
des actes de terro-
risme et d’autres in-
fractions (FGTI), le-
quel l’a versée et de-
mande à l’Etat le 
remboursement de ce 
versement. 
La protection fonc-
tionnelle garantie par 
l’article 11 de la Loi 
du 13 juillet 1983 
modifiée, comprend, 
le cas échéant, la ré-
paration des préjudi-

ces subis par un agent 
victime d’agressions 
dans le cadre de ses 
fonctions. Elle n’en-
traîne pas l’obligation 
pour la collectivité 
publique dont dépend  
l’agent de se substi-
tuer, pour le paiement 
d e s  d o mma g e s -
intérêts accordés par 
une décision de jus-
tice, aux auteurs de 
ces faits lorsqu’ils 
sont insolvables ou se 
soustraient à l’exécu-
tion de cette décision 
de justice, alors 
même que l’adminis-
tration, si elle effec-
tuait ce paiement, se-
rait subrogée dans les 
droits de son agent. 
En revanche, la col-
lectivité, saisie d’une 
demande en ce sens 
doit assurer, sous le 
contrôle du juge ad-
ministratif, une juste 

réparation du préju-
dice de son agent, 
dont l’évaluation ne 
dépend pas de l’in-
demnité fixée par 
l’autorité judiciaire 
(ici la commission 
d’indemnisation des 
victimes). 
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Réponses ministérielles 

Accéder aux sites : 
 

www.questions.assemblee-
nationale.fr  

 
et 
 

www.senat.fr/quesdom.html  

Compte épargne temps / Monétisation 
 QE n°33747 JO., AN, 10 février 2009, p.1358  

Les accords en date 
du 21 février 2008 
signés avec les orga-
nisations syndicales 
mettent en place un 
dispositif propre aux 
comptes épargne-
temps (CET) qui 
vise : 
⇒ D’une part la 

monétisation 
de la moitié 
des jours de 
congés accu-
mulés au 31 
d é c e m b r e 
2007 sur ces 
comptes. 

⇒ D’autre part 
une sortie pos-
sible du CET à 
partir de 2009 
en temps, en 
épargne re-
traite ou en 
monétisation 
immédiate de 
quelques jours. 

 
La transposition du 
dispositif à la Fonc-
tion Publique Terri-
toriale nécessite pré-
alablement une mo-

dification de la Loi 
n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant 
dispositions statutai-
res relatives à la 
Fonction Publique 
Territoriale. 
En effet, la disposi-
tion statutaire insé-
rée à l’article 7-1 de 
ladite Loi n’est plus 
adaptée aux accords 
signés par le gouver-
nement en février 
2008. 
Cette disposition ne 
prévoit qu’une in-
demnisation des 
seuls jours de 
congés non pris à 
compter de la mi-
2007 et ne permet 
donc pas une prise 
en compte de l’en-
semble du stock qui, 
dans la Fonction Pu-
blique Territoriale, 
remonte à 2004. 
En conséquence, le 
gouvernement de-
vrait prochainement 
déposer une modifi-
cation du dispositif 
législatif de monéti-
sation des jours figu-

rant sur le CET des 
agents de la Fonc-
tion Publique Terri-
toriale afin de leur 
permettre de bénéfi-
cier des mêmes pos-
sibilités que celles 
offertes aux agents 
de l’Etat (pour qui 
un Décret existe). 
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Accéder aux sites : 
 

www.questions.assemblee-
nationale.fr  

 
et 
 

www.senat.fr/quesdom.html  

Ecole maternelle / Semaine de 4 jours / affecta-
tion des ATSEM 
QE n°30266 JO, AN, 13 janvier 2009 p 291 

Depuis la rentrée 
2008, la semaine 
scolaire s’organise 
sur quatre jours, les 
cours du samedi ma-
tin étant supprimés 
dans les écoles du 
premier degré. 
Les collectivités res-

tent libres de l’utili-
sation des heures de 
travail désormais 
libérées le samedi 
matin par les AT-
SEM. 
Elles peuvent donc, 
sans coût supplé-
mentaire, choisir 

d’offrir un nouveau 
service le samedi 
matin, ou de redé-
ployer ces heures 
pendant d’autres 
jours. 

Congé longue maladie / Concours 
QE n°23260 JO, AN, 13 janvier 2009 p 311 

Un fonctionnaire en 
congé de longue ma-
ladie est autorisé à se 
p r é s e n t e r  a u x 
concours et examens 
professionnels de 
promotion.  
Dans une décision 
récente, le Conseil 
d’Etat a considéré 
que « la participation 
d’un fonctionnaire en 
congé de longue ma-
ladie ou de longue 
durée aux épreuves 
d’un examen profes-
sionnel d’accès à un 
cadre d’emploi, au-
quelles aucune dis-
position législative 
ou réglementaire ne 
lui interdit de s’ins-
crire, relève des 
droits qu’il tient de 
sa situation statutaire 
d’activité, qu’elle 

n’est pas, par ses ca-
ractéristiques, assi-
milable à l’accom-
plissement effectif 
des fonctions qu’il 
est dans l’impossibi-
lité d’exercer dans le 
service et qu’elle ne 
peut, en l’absence de 
contre-indication mé-
dicale relative à ces 
épreuves, être rangée 
parmi les activités 
incompatibles avec 
les exigences de sa 
situation. »  
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INFO RETRAITES : 

 
Droit à l’information : campagne 2009 CNRACL : 
 
Vous avez jusqu’au 30 avril 2009 pour transmettre les informations néces-
saires à la production des documents du droit à l’information pour vos 
agents nés en 1959, 1964 et 1969 (relevé de situation individuelle : RIS) et 
ceux nés en 1952 et 1953 (estimation indicative globale : EIG). 
 
Suppression des dossiers papier R15 

 
Depuis le 27 février 2009, la CNRACL n’accepte plus les dossiers de re-
traite « papier » R15. 
La dématérialisation des dossiers, quel que soit le motif de départ à la re-
traite, est désormais obligatoire. 
La demande d’attribution d’une pension doit être adressée au moins six 
mois avant la date souhaitée pour l’admission à la retraite. 
Le service « pré liquidation et liquidation de pensions CNRACL » de la 
plateforme a élargi ses fonctionnalités aux dossiers de demande de retraite 
carrières longues et fonctionnaires handicapés. 
Une notice  technique spécifique à la liquidation dématérialisée pour les 
départs anticipés pour carrière et fonctionnaire handicapé est consultable 
sur le site internet de la CNRACL. 

ACTUALITES CENTRE DE GESTION 
 

 Hygiène et sécurité : note du 21 janvier 2009  sur le changement de l’éti-
quetage des produits chimiques 

 
Paye : note du 18 janvier 2009 

 
Ces notes sont consultables sur le site internet du centre de gestion : es-

pace adhérents : outils et documents téléchargeables. 


